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Définition : 

 

PARCOURS EN LIGNE est l’outil académique de repérage et d’accompagnement individualisé des 

élèves dans la lutte contre le décrochage scolaire, et de suivi d'élèves sortis sans solution. 

Cette application est également un outil de support pour le GAIN (groupe d'aide à l'insertion) 

d’établissement et de district et un outil de pilotage. 

Il est en outre l’outil de communication avec les partenaires Education Nationale de la Plateforme 

d’accueil et d’accompagnement de district et de la Division des élèves de l'Inspection académique. 

 

PARCOURS EN LIGNE dispose de sa propre base de données qui se nourrit de celles provenant de la 

BEE des établissements scolaires du second degré, importées sous la responsabilité du chef 

d’établissement. 

 

 

Accès : 

 

Parcours en Ligne est accessible via le portail « arena », rubrique ‘Scolarité du second degré’. 

Deux versions sont disponibles, une par année scolaire. La version ‘année scolaire précédente’ sert 

uniquement pour les mises à jour des données qui n’ont pas été saisies au cours de l’année passée. 

Les chefs d’établissement y accèdent avec leur identifiant personnel de la boîte de messagerie ac-creteil. 

Pour les ayant droits, il doit effectuer une délégation au préalable en veillant à sélectionner la bonne 

version de Parcours en Ligne. 

 

Adresse : http://sconet.in.ac-creteil.fr 

 

 
 

 
 

 

 

Deux choix possibles : 

 Année précédente -> Mise à jour uniquement 
 Année en cours 

XXXXXX 

2011-2012 

2012-2013 

http://sconet.in.ac-creteil.fr/
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Les droits des utilisateurs : 

 

1.  L’établissement d’origine importe les fiches de ses élèves et les complète 

2.  L’établissement réalisateur d’une action accède aux fiches élèves lorsqu’il est sollicité par la 

cellule de pilotage de la plateforme de district. 

 

 

Le principe général d’utilisation : 

 

Parcours en ligne permet de formaliser le repérage et l’accompagnement par les plates-formes de district 

des élèves : 

- sortis sans solution en fin d’année précédente (menu ‘Année précédente’) 

- inscrits cette année scolaire, en risque de décrochage ou décrocheurs (menu ‘Année en cours’) 

 

Les établissements importent et renseignent les fiches individuelles des élèves repérés et peuvent 

solliciter la cellule de pilotage de la plateforme de district et / ou la division des élèves 

Lorsqu’elle est sollicitée, la structure concernée reçoit un mail d’alerte, accède à la fiche de l’élève et peut 

la compléter. 

 

 la fiche élève est le vecteur d’informations et le support de communication entre ces acteurs. 

 

 

 

La page d’accueil : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivi des élèves inscrits l’année en cours, en 
prévention au décrochage ou décrocheurs 

Suivi des élèves sortis sans solution l’année 

précédente, à accompagner cette année 

Recherche par nom, prénon, INE, etc. 

Suivi des élèves en action 

XXX 



 

Rectorat de Créteil / MGI – SAIO / synthèse des fonctionnalités de Parcours en Ligne / Juin 2012 
Page 4 

Chapitre « année précédente » 
 

 

I - Suivi des élèves sortis sans solution 

 

Ce chapitre concerne tout élève inscrit sur la Base Elèves Etablissement de l’année précédente qui doit 

être reçu en entretien de situation.  

 

Il a été développé pour permettre aux établissements 

  de formaliser le repérage de leurs élèves sortis sans solution connue 

  de formaliser l’accompagnement de leurs élèves 

  de pouvoir communiquer la situation de l’élève pour une prise en charge 

par la plateforme d’accueil et d’accompagnement de district. 

 

Dans ce chapitre, toute fiche importée et traitée est visible par l’établissement d’origine et le CIO du 

district. Jusqu’au moment où l’un d’eux sollicite la cellule de pilotage de district pour une prise en 

charge de la situation de l’élève par la plateforme d’accueil et d’accompagnement de district. 

 

 

I-1  Principe d’utilisation : 
 

Le repérage et l’importation  

A la rentrée, les établissements importent dans l’application « parcours en ligne » la fiche des élèves 

sortis qui demeurent sans solution. 

  

 La convocation à un entretien de situation ou de suivi 

 Tout élève importé pourra être convoqué à partir de l’application à partir du menu « convocation ».  

 Bien que plusieurs élèves puissent être convoqués au même moment, l’application générera une 

 convocation individuelle à imprimer. 

 L’entretien de situation 

L’entretien de situation est réalisé dans l’établissement par deux personnes dont le COP. Il permet de 

 poser la situation initiale de l’élève et d’en faire état. 

Chaque établissement effectue la saisie du retour de l’entretien de situation dans le menu « fiche 

 individuelle ». Il ne peut être saisi qu’une fois. 

Le CIO accède à toute fiche élève importée par les EPLE de son secteur: il peut « voir » puis « imprimer » 

 l’entretien de situation tel qu’il a été renseigné. 

 

 L’entretien de suivi 

 Il est renseigné ultérieurement pour faire état de l’évolution de la situation de l’élève. Plusieurs 

 entretiens  de suivi peuvent être saisis durant l’année. 

 

La sollicitation de la plateforme de district  

L’établissement peut solliciter la plateforme d'accueil et d'accompagnement de district  

  à la mise à jour de l’espace contact de l’onglet « Entretien de situation/Suivi » ou 

  à partir de la fiche entretien en cochant le résultat « cas n°7 » : 

  

Les membres de la cellule de pilotage accèdent alors à la fiche de l’élève et peuvent renseigner l’onglet  « 

préconisation PF » ou créer un entretien de suivi pour faire état d’un changement de situation 

 (rescolarisation, signature d’un contrat en alternance…) 

 

L’entrée en action de remobilisation 

La cellule de pilotage de district, lorsqu’elle préconise un parcours en action mgi, sollicite  l’établissement 

réalisateur de l’action. 

L’établissement a alors accès à la fiche de l’élève concerné et peut ainsi saisir dans l’onglet « action de 

remobilisation » le parcours de l’élève qu’il accueille.  

Une fiche parcours peut être imprimée et remise à l’élève. 

A tout moment, l'établissement d'origine de l'élève voit la progression de l'accompagnement de son élève. 
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I-2   L’importation par les établissements d’origine :  
 

 

Listes d’importation : 

 

Suivant des périodes de l’année scolaire, différentes listes d’élèves sont disponibles pour l’importation 

dans la base de données de ‘Parcours en Ligne’. 

 

  L’importation de fiche d’élève peut s’effectuer pour tout élève présent dans la BEE de l’année 

scolaire précédente de l’établissement. 

 

  Un croisement avec les résultats de SDA au 15 septembre de chaque année pour post 3ème et 

entrée en 1ère  a été mis en place, tel que : 

- liste des élèves affectés non inscrits 

- liste des élèves appelés sur liste supplémentaire et non inscrits 

- liste des élèves inscrits mais absents à la rentrée scolaire 

- liste des élèves non affectés / non appelés sur liste supplémentaire 

 

 
 

  Une liste d’élèves issus des retours du SIEI est proposée à chaque campagne à tous les EPLE 

dans le cadre du suivi d’élèves ayant quitté l’établissement d’origine sans diplôme et sans 

solution : non inscrit dans aucun établissement ou mission locale ou CFA. 

Un guide de saisie est téléchargeable directement dans l’espace réservé à l’importation ou via le 

lien ‘Aide’ du bandeau de navigation 

 

 
 
  Micro-lycée : 

Pour le suivi d’un parcours spécifique dans des établissements concernés par ce dispositif, un 

choix supplémentaire leur permet d’importer les fiches d’élèves inscrits en micro-lycée. 

Contrairement aux autres choix, c’est la base BEE de l’année en cours qui est choisie pour 

effectuer cette opération. 

 

  
 

A l’issue de l’importation, un parcours de remobilisation (onglet ‘action de remobilisation’) est 

créé de façon automatique sans qu’il soit nécessaire d’effectuer une préconisation de la part de la 

plateforme de district. 
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Importation : 

 

Après avoir sélectionné la base qu’il souhaite interroger, l’établissement d’origine peut importer une 

ou plusieurs fiches élèves à la fois. Il suffit de cocher la(es) case(s) devant les noms d’élèves et de 

valider l’importation.  

 

 
 

Toute fiche élève importée par un établissement d’origine dans le chapitre « année précédente » est 

accessible, sans restriction, au Directeur de CIO du secteur ou district. 
Le suivi peut être déclenché à tout moment par l’ensemble des acteurs : convocation à l’entretien de 

situation, saisie d’entretien et de retour de suivi, préconisation etc. 

 

 

 

 

Elèves déjà importés 
(pour information) 

Cocher les fiches élèves à importer en 
cliquant sur la  case  correspondante, puis 
cliquer sur « Importer » 

Critères / Lancement de recherche 
de fiche d’élève 
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I-3 - La convocation de l’élève par l’établissement : 
 

L’établissement peut convoquer un élève  ou un groupe d’élèves  

à l’entretien de situation, puis aux entretiens de suivi. 

 

 

N.B.  La convocation n’est pas obligatoire pour saisir un entretien de situation. 

Deux types de convocation sont proposés pour deux catégories distinctes d’élèves : 

 ‘Premier entretien’ concerne les élèves qui n’ont jamais eu d’entretien de situation saisi dans 

‘Parcours en Ligne’ ou qui ne se sont présentés à aucune convocation. 

 ‘Entretien de suivi’ : concerne les élèves dont un entretien de situation a été saisi. 

Un historique des convocations de chaque élève est constitué au fur-et-à-mesure des convocations 

saisies via ‘Parcours en Ligne’. 
 

Saisie/mise à jour d’une convocation du ‘premier entretien’: 

La même fenêtre permet à fois de saisir une première convocation ou modifier une précédente 

convocation. 

 Si vous optez pour une convocation multiple (plusieurs élèves la même journée et la même heure) 

le champ « Historique » n’est pas disponible. La validation enregistre et édite pour l’ensemble des 

élèves sélectionnés la même convocation par élève.  

 Si un seul élève est sélectionné :  

o Après la validation, l’aplication créera une nouvelle convocation si aucune convocation à 

la même date par le même auteur de convocation (identifié uniquement par son profil 

d’utilisateur) n’a été saisi précédemment pour l’élève. Dans le cas contraire, la 

convocation en cours remplacera la précédente.  

o L’option ‘Modifier/Imprimer une convocation’ permet d’activer l’historique des 

convocations pour sélectionner la convocation à modifier et à ré-imprimer.  

 L’envoi d’un courriel est automatiquement déclenché si l’adresse ‘Email’ est renseignée 

correctement. 

 

 
 

Saisie/mise à jour d’une convocation d’un entretien de suivi : 

Dans ‘Parcours en Ligne’, le premier entretien (il s’agit ici de l’E.S.) est unique et doit être saisi pour 

pouvoir créer des entretiens de suivi. La convocation pour un entretien de suivi n’est possible que s’il 

existe un entretien de situation déjà saisi pour l’élève. 

 

On ne peut sélectionner qu’un élève à la fois pour saisir ce type de convocation. 

La même fenêtre est proposée, seul le nom du formulaire est présélectionné par défaut par 

l’application. 

 
N.B. Les saisies de convocation mettent à jour l’espace contact de l’onglet « Entretien de 

situation/Suivi ». 
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I-4 - La fiche élève : (menu « fiche individuelle) 
 

La fiche individuelle de l’élève comporte six onglets dont les deux premiers 

‘Identitification’ et ‘Scolarité’ contiennent les données en provenance de la  

base BEE du dernier établissement fréquenté. Elles ont été copiées en local dans 

la base de données de Parcours en Ligne. Certaines d’entre-elles sont modifiables 

pour les besoins propres des utilisateurs de l’application dans la cadre du suivi de l’élève. 

 

 Aucune donnée modifiée ou saisie dans Parcours en Ligne ne remonte dans la base BEE. 

 

 
 

 
 

 

 

Données importées de SCONET BEE /  
données de la création 

Chaque onglet distingue le niveau d’accompagnement de l’élève : 
3 – l’établissement d’origine / CIO / cellule de pilotage 
4 – la réponse de la cellule de pilotage 
5 – la réponse de l’établissement réalisateur qui accueille l’élève 
en action 
6 – la réponse de la division des élèves (selon le département) 

3 4 5 6 1 / 2 

XXX 

 



 

Rectorat de Créteil / MGI – SAIO / synthèse des fonctionnalités de Parcours en Ligne / Juin 2012 
Page 9 

I-4-1 - La saisie de l’entretien de situation : onglet « entretien de situation - Suivi » 

 

 
 

 L’item ‘CONTACT’ permet la saisie de la situation de l’élève, notamment suite à l’importation de 

fiche issue des retours du SIEI du Ministère de l’Education Nationale. Le bouton ‘Etablissement’ 

permet au chef d’établissement de mettre à jour les résultats de contact avec l’élève tandis que le 

bouton ‘Plate-forme’ lui permet de suivre l’évolution de la prise en charge sollicitée auprès de la 

plate-forme. 

 

N.B.  La plate-forme ne voit la fiche qu’après validation de la demande de prise en charge de l’EPLE. 

Elle pourra alors convoquer l’élève et renseigner à son tour la situation de l’élève. 

 

Un historique de contact sera constitué pour chacun des acteurs de suivi de l’élève. 

 

 
 

 

 Le choix ‘A déjà une solution’ ouvre une fenêtre de saisie d’un entretien correspondant aux six 

premiers cas d’un ES complet : 

 

A – Solution définitive retenue et engagée : l’élève a une solution et ne nécessite pas 

d’accompagnement.  

Pour chaque cas, une précision est demandée. 

 

Rappel d’informations du contact et 
de la demande de pris en charge par 
la plateforme.  

Historique de convocations 

Trois dates de 

contacts possibles. 

Deux choix possibles : 

 Ne s’est pas présenté 
 Injoignable 

Trois choix possibles : 

 N’est pas intéressé par l’accompagnement 
 A déjà une situation 
 Entretien de situation 

A chaque profil  son bouton de mise à 
jour (en rouge) ou de visualisation (en 
noir) du contact avec l’élève. 
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Si toutefois l’élève revient pour annoncer que sa situation a évolué et nécessite un accompagnement, 

il faudra renseigner un « entretien de suivi », pour ne pas modifier « l’entretien de situation ». 

 

 Le dernier choix ‘Entretien de situation’ ouvrira, après validation, une fenêtre de saisie d’un ES  

complet sans les six cas précédents, avec cependant des champs bloquants.  

 

 Bien qu’il puisse saisir plusieurs entretiens de suivi, l’établissement ne peut saisir qu’un seul 

entretien de situation car c’est lui qui définit la situation initiale de l’élève, telle que : 

 

 
 

A l’issue des cet entretien, un résultat est annoncé : 

 

B – Sans solution immédiate : l’élève doit être accompagné 

  

L’élève, au moment de l’entretien, n’a pas de solution : 

o cas n° 7 « sollicitation de la Plateforme d’accueil et d’accompagnement de district » : la 

cellule de pilotage de district reçoit un mail d’alerte et accède à la fiche de l’élève pour un 

accompagnement au niveau du district. 

       Possibilité de cocher la case « Refuse la proposition 

d’accompagnement ». 
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o Cas n°8 « en attente » : utilisable pour toute attente à très court terme. Il faudra alors  

renseigner un entretien de suivi pour annoncer la nouvelle situation de l’élève ou pour 

solliciter la 

plateforme de district. 

o Cas n°9 « solution inconnue » : utilisable essentiellement dans le cadre des entretiens de 

suivi lorsqu’un élève ne donne pas suite aux propositions qui lui sont faites. 

  

Particularité du cas N°7 : 

 La cellule de pilotage, lorsque la plate-forme est sollicitée, peut : 

-  renseigner l’onglet « préconisation PAD » pour préconiser une action MGI et solliciter à son 

tour l’établissement réalisateur de cette action 

-  saisir un entretien de suivi pour faire état de la nouvelle situation de l’élève. 

 

La cellule de pilotage de district sera informée et pourra agir en parallèle en proposant une action de 

rentrée dans l’attente de la scolarisation de l’élève. 

 
 

Après validation, un mail est adressé à l’établissement d’action l’informant qu’un élève est en attente 

pour entrer en action dans l’établissement. 

La fiche de l’élève sera alors accessible par l’établissement réalisateur ainsi que son district pour la 

prise en charge de l’action préconisée. 

Il est également possible de cocher la case « Refuse la proposition d’accompagnement ». 

 

N.B.Toutes ces actions sont visibles par l’établissement d’origine de l’élève, qui suit ainsi la 

progression de l’accompagnement de son élève. 

 

 

Les supports  d’entretien : 

 

 
 

(Voir Annexe pour les exemples de support) 

 

 

Particularité pour la Seine-Saint-Denis : 

 

Pour les établissements de la Seine Saint Denis, il sera possible à partir du cas n°7 de sollicite r la 

DIVEL pour une demande de rescolarisation de l’élève. 

 

La DIVEL 93 aura alors accès à la fiche de l’élève et pourra : 

- consulter l’ensemble des onglets 

- renseigner l’onglet « suivi DIVEL » pour : 

 a) - convoquer l’élève et son responsable à un entretien 

 b) - imprimer un courrier de « notification d’affectation » 
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I-4-2  Suivi de la réponse de la Plate-forme: 

 

Le chef d’établissement peut à tout moment consulter la réponse de la plate-forme via l’onglet 

‘Préconisation Plate-forme’. 

 

 
 

I-4-3  Réponse de l’établissement réalisateur : 

 

La validation de la préconisation génère automatiquement une ligne de parcours de remobilisation 

pour l’établissement réalisateur d’action. 

 

 
 

 
 

L’établissement réalisateur sollicité pourra renseigner la fiche parcours de l’élève qu’il accueille :  

- libellé de l’action, date de début, modules, parcours avec le nombre d’heures/semaine. 

- date de fin d’action et bilan de l’action, diplôme obtenu. 
 

 
 

Une « fiche de parcours » pourra être imprimée et remise à l’élève (Voir Annexe). 

Préconisation de la plate-forme 
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Personnalisation des modules et parcours : 

 

L’établissement d’action a la possibilité de créer et mettre à jour des modules propres en plus de ceux 

proposés par défaut par l’application. Ils ne seront visibles que par l’EPLE.  

 

 
 
 

 
 

 

             

+ pour ouvrir la fenêtre de saisie 

de module/parcours. 

- pour fermer la fenêtre de saisie. 

?  aide à la saisie. 

Sélectionner le module ou le parcours à ajouter ou mettre à jour. 

 Ne rien sélectionner pour ajouter un 
nouveau module ou parcours. Saisir 
directement le libellé et valider. Sinon 

 Sélectionner le module à mettre à jour et 

saisir le nouveau libellé et valider. 
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I-4-4  Suivi de la réponse de la DIVEL: 

 

Le chef d’établissement peut à tout moment consulter la réponse de la DIVEL via son onglet. 
 

 
 

Précisions / rappels : 

 

  Dès lors que l’établissement d’origine importe une fiche, le CIO du district la voit et peut la 

compléter. 

  L’établissement d’origine et le CIO voient chaque étape de l’accompagnement de l’élève par 

l’ensemble de la plateforme. 

  Lorsqu’elles sont sollicitées au moins une fois, la cellule de pilotage et la division des élèves voient 

uniquement les fiches élèves pour lesquels ont les a sollicitées.  

  L’établissement réalisateur sollicité par la cellule de pilotage ne voit plus la fiche de l’élève dès lors 

qu’il le fait sortir de l’action. 

  Dans tous les cas, la dernière situation enregistrée de l’élève apparaît dans la page d’accueil du 

menu « fiche individuelle » qui permet à tous une lecture rapide de la situation de l’élève. 
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II – Menu ‘Etablissement d’action’ 

 

    
Le chef d’établissement a la possibilité de d’envoyer une convocation pour une première prise de contact 

avce l’élève à l’aide d’un formulaire de ‘réunion d’information’ réservé à cet effet. 

 

Il n’existe pour le moment qu’un type de convocation. 

 
La page d’accueil propose deux listes d’élèves qui ont fait l’objet de préconisation par la plate-forme : 

 

  la première liste tous les élèves susceptibles d’être pris en charge pour une Mesure de 

prévention, 

  la seconde liste tous ceux en attente de parcours de remobilisation. 
 

 
 

En cliquant sur le nom de l’élève le chef d’établissement accède à sa fiche et l’onglet ‘Mesure de 

prévention’ ou ‘Action de remobilisation’  et met à jour les informations nécessaires (voir I-4-3 ou II-1-3). 
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III – Les listes nominatives 

 

Les listes nominatives ne contiennent aucune donnée personnelle hormis la date de naissance et la commune 

d’habitation. 

 

Année en cours 
 

 
 

Année précédente 
 

 
 

(voir Annexe pour les exemples de documents statistiques) 
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IV – Les recherches 

 

On peut lancer une recherche de fiche : 

  dans la base de Parcours en Ligne 

  dans la BEE de SIECLE de l’académie (Année en cours ou Année précédente) 

 
Il permet, par exemple, aux EPLE de savoir si une fiche a été importée par l’établissement d’origine 

suite à une exclusion par conseil de discipline dans le cadre du suivi d’absentéisme en année en cours. 

Il permet principalement aux Directeurs de CIO, lorsqu’ils accueillent un élève, de vérifier avec lui sa 

situation avant d’engager tout accompagnement.  

Cela permet de savoir rapidement : 

  si un élève est inscrit cette année / s’il ne l’est plus avec le motif de sortie 

  où et dans quelle formation était inscrit un élève l’année précédente 

  si la fiche élève est déjà importée dans parcours en ligne, par qui et pourquoi 

 

 Certaines informations sur la scolarité de l’élève peuvent être visualisées à l’écran. 

Ceci permet de déceler des doublons d’INE suite à une création de fiche sans respect de la procédure 

d’export-import de la BEE liée à une sortie d’établissement suivi d’une inscription au cours de la 

même année scolaire.  
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 Exemple d’affichage du résultat : 

 

 

 

 

 

 

 

 

xxxx xxxx 

xxxx 

xxxx 
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V – Les sorties statistiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Exemples de statistiques en Annexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Rectorat de Créteil / MGI – SAIO / synthèse des fonctionnalités de Parcours en Ligne / Juin 2012 
Page 19 

 

 

 

 

 

Annexe de documents en PDF édités dans ‘Parcours en Ligne’ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Support Elève » 
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Extraits du « Support d’E.S.» 
vierge ou avec les données de 
la fiche de l’élève et des 

résultats de l’entretien. 

xxxx 

xxxx xxxx 

xxxx 

xxxx 

xxxx 

xxxx 

Extraits du « Support d’E.S.» 
vierge ou avec les données de 
la fiche de l’élève et des 

résultats de l’entretien. 
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xxxx 
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xxxx 

xxxx 
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xxxx 
xxxx 
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Statistique des ‘Entretiens de situation’ 

 

 
 

 

xxxxxxxxxxxx 


